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Depuis mai 2010, la Société intervient dans la phase de CONSTITUTION DE 

L’ENTREPRISE. 5 sociétés sont nées notamment grâce à l’intervention de notre enseigne, 

PARTENAIRE FORMALITES, spécialisée dans la réalisation des formalités auprès du Greffe 

du Tribunal de Commerce.   

 

 

ABC&D propose un ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE, à la carte, pour un budget 

adapté à votre entreprise.  

Notez l’expérience professionnelle d’une dizaine d’années de son gérant, sa double 

compétence en droit des affaires et gestion d’entreprise. Signalons l’appui  apporté par une 

consultante indépendante de formation juridique.  

PARTENAIRE FORMALITE c’est aussi la prise en charge de vos formalités annuelles de dépôt 

des comptes sociaux (PACK "1ère AG D'APPROBATION DES COMPTES") ainsi qu’une 

assistance dans la constitution de votre SCI ("SCI SERENITE"). A découvrir ICI. 

 

 

ABC&D est compétente dans le cadre du DEVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE.  

D’une part, dans la réalisation de BUSINESS-PLAN : construction de votre plan stratégique 

de développement et d’un argumentaire, tous deux indispensables à l'obtention de nouveaux 

financements sur la base d’un solide projet. C’est possible !  

Et, d’autre part, et ce spécifiquement pour les consultants, dans la mise en place de 

l’IDENTITÉ COMMERCIALE qui passe par l’élaboration de leur plaquette commerciale. 

 

 

ABC&D anime également des SESSIONS DE FORMATION. Premières thématiques lancées 

en mai 2011 dans le Doubs et en Haute-Saône : « gérez vos impayés ! » ainsi qu'une 

formation personnalisée à la création d’entreprise d’une durée d’une journée. 

 

 

 

http://www.alexisbailly.net/pages/PARTENAIREFORMALITES_une_enseigne_dABCampD-3311695.html


Les 3 nouveaux modules commercialisés dès la rentrée 2011 seront :  

- les atouts de la Société Civile Immobilière.  

- des Conditions Générales de Vente sans failles pour votre entreprise et ses activités de E-

Commerce ! 

- la transformation de l’entreprise individuelle en Société. Pourquoi ? Comment ? 

 

 

En outre, ABC&D est auteur pour un éditeur spécialisé, LES EDITIONS INDICATOR SAS,  

dans le cadre de la revue bimensuelle ASTUCES & CONSEILS. A ce jour, plus d’une vingtaine 

d’articles de droit et fiscalité publiés, 6 dossiers techniques et un livre ! LE GUIDE 

PRATIQUE DU DIRIGEANT. 

 

 

Enfin, la Société intervient à l’université de FRANCHE-COMTE à l’occasion de CONFERENCES 

et, depuis novembre 2010, dispense différents ENSEIGNEMENTS aux étudiants en master 

juriste d’entreprise. 

 

 

Notre périmètre d’Intervention ? Il s’agit du GRAND BESANCON et, de plus en plus, du 

département de la HAUTE-SAONE ainsi que la FRANCE ENTIERE en ce qui concerne les 

formations et les prestations proposées via PARTENAIRE FORMALITES. 

 

 

ABC&D est adhérent au RESEAU APEFC (25 chefs d’entreprise localisés en FRANCHE-

COMTE). Elle y intervient dans le cadre des JOURNEES DE L’INFO (permanences gratuites et 

réunions d’information pour les créateurs et chefs d’entreprise). 

 

Visitez le blog www.alexisbailly.net. Contact : abc-d@orange.fr ou 06.79.35.80.54. 

 

  

SARL ABC& D [Alexis Bailly Conseil et Développement] 

au capital social de 5000 euros 

9, rue Christiaan Huygens 

25000 BESANCON 

RCS BESANCON : 522 001 486 

 

http://www.alexisbailly.net/

